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Secteurs situés sous le niveau marin

0 à 1m au dessus du niveau marin extrême de référence (NMER +0,2m)

0 à 1m sous le niveau marin extrême de référence (NMER +0,2m)

Plus de 1m sous le niveau marin extrême de référence (NMER +0,2m)

PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL

Département du Calvados

4.3.2. Plan des risques naturels liés aux submersions marines
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